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D È S  M A I N T E N A N T ,  P O U R  L A  V I E .  

MISE EN CONTEXTE 

Depuis maintenant quelques années, le myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum) s’implante dans 
quelques lacs et cours d’eau de la Ville de Rivière-Rouge. Dans le but d’éviter que la plante 
envahissante continue sa colonisation du territoire, la Ville a pris l’initiative de mettre en œuvre une 
série d’opérations visant à stopper sa progression. Ainsi, la firme A.J. Environnement Inc. a été 
mandatée pour effectuer le suivi de différents plans d’eau possédant une descente publique. Le 
présent rapport de visite met en lumière les différentes observations effectuées en septembre 2020 
concernant le myriophylle à épis dans le lac Marsan.  
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MÉTHODOLOGIE 

L’inventaire du lac Marsan a eu lieu le 28 septembre 2020 par le technicien en bio-écologie Alexandre 
Chéné et l’étudiant en biologie William Jacques. Ils ont pris place à bord d’une embarcation dirigée 
par Alain Fortier, membre de l’association du lac Marsan. Afin de vérifier la présence du myriophylle 
dans la zone 0-5 mètres, des transects en zigzag ont été réalisés entre la rive et la limite de 5 mètres 
de profondeur. Un GPS de marque Garmin et de modèle GPSmap64s a été utilisé par le technicien 
pour géo-référencer les potentielles observations de myriophylle.  

OBSERVATIONS 

Aucune plante de myriophylle à épis n’a été observée sur le lac Marsan. En outre, peu de plantes 
aquatiques ont été relevées au de-delà de 1 m de profondeur. Ceci pourrait potentiellement 
s’expliquer par le fait que le substrat du lac est généralement constitué de roc à nu, ce qui représente 
un habitat peu propice à la croissance végétale. 

CONCLUSION ET RECOMMANDATION 

Aucune plante de myriophylle à épis n’a été repérée durant l’inventaire automnal de 2020, ce qui 
laisse présager que le lac Marsan est toujours exempt de cette plante exotique envahissante. Il est 
recommandé d’effectuer un prochain suivi en 2022 pour le lac Marsan. 
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